
Nombre de salariés de
l’entreprise

Cotisation 2026 (en € HT) : talon + incrément /
salarié au-dessus de la base de la tranche

jusqu’à 4 salariés 627 €

de 5 au 34 salariés 627 € + 63,2 € / salarié à partir du 6ème

de 35 à 74 salariés 2 545 + 26,0 € / salarié à partir du 36ème

de 75 à 99 salariés 3 565 € + 13,4 € / salarié à partir du 76ème

de 100 à 249 salariés 3 886 € + 8,2 € / salarié à partir du 101ème

250 salariés et plus 5 110 € 

MEMBRES ACTIFSMEMBRES ACTIFSMEMBRES ACTIFS
Le statut « Membre actif » est réservé aux entreprises agroalimentaires de la
région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur et aux organismes professionnels qui
contribuent directement à leur développement.

L’adhésion au réseau Food’ in Provence-Alpes-Côte d’Azur est valable du 1er janvier
au 31 décembre 2026. La cotisation annuelle est attribuée aux 3 structures
fondatrices de la façon suivante : 56% à l’ARIA Sud, 37,5% au CRITT Agroalimentaire
Sud et 6,5% à l’IFRIA Sud PACA.

     Cotisation en fonction du nombre de salariés de l’entreprise 

COTISATIONS 2026

Pour les primo-adhérents : Une remise de 50% sur le montant de la cotisation
est accordée pour la 1ère année d’adhésion (ou bien plus de 3 ans après la dernière
année d’adhésion).

Pour les Groupes ou Holdings : Les Groupes ou Holdings ont la possibilité de
bénéficier d’une cotisation groupée des sites de production ou des PME qu’ils
rassemblent (lien capitalistique obligatoire), à hauteur du nombre consolidé de
salariés de l’ensemble des entreprises. Pour en bénéficier, renseignez les noms de
toutes les entreprises affiliées en zone de commentaire libre, puis saisissez une
demande d’adhésion en ligne pour chacune des entreprises affiliées en spécifiant      
« Filiale de [préciser le nom de la holding ou du groupe] » dans la zone de
commentaire libre.

Moyenne des Déclarations Sociales Nominatives 2025

Conditions particulières (cumulatives)



GRILLE DE COTISATIONS 2026
Montants exprimés en HT


